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1. Contexte et justification
Le changement climatique est l’une des menaces les plus graves pour la santé mondiale au XXIᵉ siècle [1]. Ses effets sur la santé et les droits sexuels et reproductifs (SDSR) sont multiples : des résultats maternels et périnataux néfastes liés aux fortes chaleurs et aux inondations, à une incidence accrue de la violence fondée sur le genre dans les suites des chocs climatiques, en passant par l’accès perturbé aux soins contraceptifs et aux services d’avortement lorsque les systèmes de santé sont dépassés [2–6]. Une revue de la portée menée par l’OMS/HRP a confirmé l’ampleur de ces associations tout en documentant des lacunes critiques dans les preuves, en particulier pour les soins pour avortement, la contraception et les problèmes de santé sexuelle plus larges [3]. Les preuves sont particulièrement rares pour les études appliquant une approche intersectionnelle tenant compte de la façon dont le genre, l’âge, le handicap, la pauvreté et le statut migratoire interagissent avec l’exposition climatique pour façonner les résultats en matière de SDSR.
Un exercice de priorisation mené par l’OMS/HRP en 2024 avec des expert·e·s en SDSR, en climat et en environnement a produit une liste de dix questions de recherche prioritaires à l’intersection des événements liés au climat et des SDSR [7], et a identifié les approches participatives et les méthodes mixtes comme les approches les plus appropriées pour générer les preuves nécessaires [8]. Des données probantes ont également montré que si certains Plans nationaux d’adaptation (PNA) et Plans nationaux d’adaptation pour la santé (PNAS) incluent des composantes SDSR, aucun ne traite les SDSR de manière exhaustive [9,10]. 
Cet appel répond directement à ces deux constats. Il se concentre sur quatre domaines de résultats prioritaires — la santé maternelle, la violence fondée sur le genre, la contraception et les soins pour avortement — et repose sur le principe que les communautés les plus touchées par le changement climatique sont les mieux placées pour définir, étudier et contribuer à résoudre les problèmes auxquels elles font face.


2. Questions de recherche et objectifs
2.1 Questions de recherche prioritaires
Cet appel se concentre sur quatre domaines de résultats en matière de SDSR où les lacunes dans les preuves sont les plus aigües et où la recherche participative centrée sur les communautés est la plus nécessaire, en s’appuyant sur le processus de consensus de l’OMS/HRP de 2024 [7]. Chaque proposition doit porter sur une des quatre questions prioritaires suivantes et fournir une justification concise de ce choix basée sur le contexte local, les lacunes dans les preuves existantes et l’expertise de l’équipe.

	Question prioritaire 1 – Santé maternelle
Comment les événements liés au climat — notamment les températures extrêmes, les inondations et la sécheresse — affectent-ils les résultats de santé maternelle et périnatale, et que révèlent les expériences vécues des communautés sur les obstacles et les facteurs favorables à des soins de maternité de qualité pendant et après ces événements ?



	Question prioritaire 2 – Violence fondée sur le genre 
Comment les événements liés au climat — notamment la sécheresse, les inondations et les températures extrêmes — affectent-ils l’incidence, les manifestations et la réponse du système de santé à la violence fondée sur le genre, et quelles interventions communautaires peuvent efficacement prévenir et réduire cette violence ?



	Question prioritaire 3 – Contraception 
Comment les événements liés au climat affectent-ils l’accès aux services et produits contraceptifs ainsi que leur continuité, et quelles mesures peuvent être mises en œuvre pour maintenir des soins contraceptifs de qualité pendant et après les chocs climatiques ?



	Question prioritaire 4 – Soins pour avortement 
Comment les événements liés au climat affectent-ils l’accès aux soins complets pour avortement, et comment les expériences des communautés et les réponses des systèmes de santé peuvent-elles éclairer des stratégies visant à assurer la continuité des soins pendant et après les chocs climatiques ?



2.2 Objectifs
Les objectifs de cet appel sont :
1. Générer des preuves centrées sur les communautés concernant l’expérience vécue des impacts du changement climatique sur les SDSR, dans quatre domaines de résultats prioritaires : la santé maternelle, la violence fondée sur le genre, la contraception et les soins pour avortement.
1. Soutenir la recherche participative qui place les communautés affectées par le climat en tant que co-chercheur·euse·s actif·ve·s, et qui peut éclairer le renforcement des PNA/PNAS et les politiques en matière de SDSR au niveau national.
1. Renforcer les capacités de recherche en matière de SDSR dans les pays à revenu faible et intermédiaire, en mettant l’accent sur les approches participatives et les méthodes mixtes.

3. Exigences méthodologiques
Les propositions n’ont pas besoin de présenter un protocole de recherche finalisé. Les équipes des propositions sélectionnées seront invitées à co-développer un protocole unique transnational lors d’un atelier en présentiel (voir section 4). Les propositions devront présenter une vision de recherche convaincante : comment elles envisagent d’aborder le travail, pourquoi leur équipe est la mieux placée pour répondre à la question prioritaire choisie, et ce qu’elles apporteront au processus collectif.
3.1 Recherche participative
Les membres de la communauté appartenant à des populations touchées par le changement climatique et les défis liés aux SDSR doivent être des partenaires actif·ve·s du processus de recherche — et non de simples sujets de collecte de données [11,12]. Un engagement communautaire significatif améliore la pertinence, l’adoption et l’impact équitable de la recherche [13–17]. Les propositions doivent décrire comment la participation communautaire sera intégrée tout au long du cycle de recherche : définition du problème, conception de la recherche et développement des outils, collecte de données, interprétation des données et diffusion.
Les approches acceptables comprennent la recherche participative basée sur la communauté (CBPR), la recherche-action participative (PAR), l’évaluation rurale participative (PRA), le photovoïx et les méthodes de co-conception. Les propositions doivent décrire brièvement la structure de gouvernance prévue pour la participation communautaire, notamment la manière dont les dynamiques de pouvoir seront abordées et dont les intérêts des participant·e·s seront protégés [18]. Des orientations complémentaires sur les cadres de gouvernance participative sont fournies à l’Annexe 1.
3.2 Conception en méthodes mixtes
Les méthodes participatives constitueront l’ancrage qualitatif de l’étude. Les propositions doivent également inclure au moins un volet quantitatif pour permettre des comparaisons entre pays. Les propositions doivent indiquer sommairement comment elles envisagent d’intégrer les volets qualitatif et quantitatif au stade de l’analyse, et pas seulement lors de la collecte des données. Des orientations sur les sources de données et les options d’intégration des méthodes mixtes sont fournies à l’Annexe 1.
3.3 Résultats d’intérêt
Les propositions doivent considérer les expositions climatiques — sécheresse, inondations et températures extrêmes — les plus pertinentes dans leur contexte. Les résultats primaires d’intérêt diffèrent selon la question prioritaire ; les propositions n’ont pas besoin de traiter chacun des résultats proposés.
Question prioritaire 1 – Santé maternelle 
1. Accès aux soins prénatals et qualité de ces soins, notamment la couverture, la continuité et la disponibilité des agents de santé pendant et après les événements climatiques
1. Troubles hypertensifs maternels dans le contexte de l’exposition à la chaleur
1. Qualité des soins intrapartum et présence d’un accoucheur ou d’une accoucheuse qualifié·e pendant et après les chocs climatiques
1. Naissances prématurées et faible poids de naissance associés aux expositions climatiques
1. Expériences des communautés concernant les obstacles et les facteurs favorables à l’accès aux soins de maternité
Question prioritaire 2 – Violence fondée sur le genre 
1. Incidence et manifestations de la violence fondée sur le genre pendant et après les événements climatiques
1. Capacité des systèmes de santé à détecter, orienter et répondre à la violence fondée sur le genre dans les contextes touchés par le climat
1. Mécanismes de prévention et de réponse basés sur la communauté, notamment dans les processus de réduction des risques de catastrophe
1. Impacts sur les populations en situation de vulnérabilité, notamment les personnes handicapées
Question prioritaire 3 – Contraception 
1. Accès aux services et produits contraceptifs au niveau communautaire et continuité de ces services et produits
1. Perturbations de la chaîne d’approvisionnement affectant la disponibilité des contraceptifs lors des événements climatiques
1. Besoins non satisfaits et stratégies d’adaptation des communautés dans les populations touchées par le climat
1. Qualité du conseil en matière de contraception et disponibilité des prestataires lors des chocs climatiques
Question prioritaire 4 – Soins pour avortement 
1. Accès à un avortement sûr et aux soins post-avortement dans les contextes touchés par le climat
1. Perturbations des systèmes de santé affectant la disponibilité des services et produits liés à l’avortement
1. Expériences des communautés pour accéder aux soins pour avortement lors des événements climatiques
1. Obstacles juridiques et politiques exacerbés par les perturbations liées au climat

3.4 Droits humains et intersectionnalité
Toutes les propositions doivent adopter un cadre de droits humains, en traitant les SDSR comme une question de droits plutôt que de simples résultats de santé [19,20]. Les propositions doivent également adopter une approche intersectionnelle, examinant comment le genre, l’âge, le handicap, la situation socioéconomique, le statut migratoire et d’autres déterminants sociaux aggravent la vulnérabilité aux changements climatiques et aux atteintes aux SDSR [21–24]. 
3.5 Éthique
Suite à l’atelier de développement du protocole (voir section 4), toutes les équipes devront soumettre leur protocole spécifique au pays à l’examen du comité d’examen éthique de l’OMS et du comité d’éthique national ou institutionnel compétent dans leur pays. La collecte de données ne pourra débuter qu’une fois toutes les approbations éthiques requises obtenues et les fonds ne seront décaisés qu’après l’obtention des approbations éthiques. HRP/OMS apportera un soutien aux équipes pour naviguer dans le processus d’examen éthique.

4. Atelier de développement du protocole
La première activité après la sélection sera un atelier conjoint de développement du protocole, prévu pour une semaine en juillet à Genève, au siège de l’OMS (à définir). Cet atelier est un élément central de cette initiative. Toutes les équipes sélectionnées se réuniront pour définir collectivement un protocole unique transnational, en s’accordant sur une question prioritaire pour tous les sites, les instruments de collecte de données à développer, le cadre d’engagement participatif, un plan d’analyse commun et les étapes de rapport. Chaque équipe aura également la possibilité d’inclure des mesures spécifiques au pays dans leurs protocoles nationaux afin de traiter les aspects de leur question prioritaire particulièrement pertinents pour leur contexte local.
Les candidat·e·s doivent comprendre que la proposition qu’ils/elles soumettent dans le cadre de cet appel n’est pas un protocole de recherche finalisé. Les propositions doivent démontrer (a) une vision de recherche claire et un sens de l’approche, (b) pourquoi l’équipe est la mieux placée pour répondre à la question prioritaire sélectionnée dans le contexte de son pays, et (c) l’expérience participative et les partenariats communautaires qu’ils/elles apporteraient. Les choix méthodologiques détaillés seront faits collectivement lors de l’atelier.
La participation à l’atelier est un aspect clé du processus de co-conception et de co-développement. L’OMS/HRP prendra en charge les frais de voyage en classe économique et d’hébergement pour deux membres au maximum par équipe sélectionnée.

5. Critères d’éligibilité
5.1 Qui peut soumettre une candidature
Cet appel est ouvert aux équipes de recherche basées dans des institutions ou organisations dans des pays à revenu faible ou intermédiaire[footnoteRef:2], en mettant l’accent sur les pays prioritaires listés à l’Annexe 2. Les candidat·e·s éligibles comprennent : [2:  https://blogs.worldbank.org/en/opendata/world-bank-country-classifications-by-income-level-for-2024-2025] 

1. Organisations communautaires et organisations de la société civile ayant une expérience avérée dans la recherche axée sur la communauté ou la recherche participative
1. Organisations non gouvernementales (ONG) ayant une fonction de recherche ou de production de preuves active
1. Institutions académiques et de recherche (universités, centres de recherche, instituts de santé publique)
1. Consortiums multi-institutionnels combinant les types ci-dessus, à condition que l’institution chef de file et l’investigateur·rice principal·e soient basé·e·s dans un pays éligible
La collaboration avec des institutions basées en dehors du pays éligible est autorisée et encouragée, notamment lorsqu’elle soutient le renforcement des capacités de recherche. Toutefois, l’investigateur·rice principal·e et l’équipe de recherche principale doivent être basé·e·s dans le pays. Les partenaires internationaux ne peuvent pas jouer le rôle de candidat principal ou détenir le sous-contrat principal. Pas plus de 15 % de la subvention totale ne peut être alloué à des institutions ou des personnes basées dans des pays à revenu élevé.
5.2 Composition de l’équipe
Les équipes éligibles devront :
1. Avoir de l’expérience dans la conduite de recherches avec des communautés touchées par des défis climatiques et sanitaires et/ou dans la recherche sur la santé et les droits sexuels et reproductifs
1. Avoir de l’expérience dans la conception de recherches en méthodes mixtes, y compris de l’expérience avec les méthodes participatives
1. Inclure au moins un·e chercheur·euse ayant une formation formelle ou une expertise avérée dans les méthodes qualitatives et/ou participatives

Les équipes sont fortement encouragées à inclure :
1. Des chercheur·euse·s en début de carrière (dans les 5 à 7 ans suivant l’obtention d’un doctorat ou équivalent)
1. Des chercheuses occupant des postes de direction
1. Des chercheur·euse·s issus de disciplines autres que la santé, notamment les sciences sociales, les sciences de l’environnement et le développement communautaire
5.3 Conflit d’intérêts
Tous les candidat·e·s sont tenu·e·s de déclarer tout conflit d’intérêts réel, potentiel ou apparent au moment de la soumission. Un conflit d’intérêts comprend toute relation financière, professionnelle ou personnelle susceptible de compromettre — ou d’être perçue comme compromettant — l’indépendance ou l’objectivité de la recherche proposée. Cela inclut notamment : tout emploi, conseil ou relation de financement actuel ou récent avec l’OMS ou HRP ; des relations personnelles avec des membres du panel d’évaluation ; ou un intérêt financier direct dans les résultats de la recherche proposée.
Un formulaire de déclaration de conflit d’intérêts est disponible sur le site web de HRP où cet appel a été publié. La divulgation d’un conflit d’intérêts ne disqualifie pas nécessairement une proposition ; les déclarations seront évaluées par l’OMS/HRP afin de déterminer si l’intérêt déclaré est gérable et si des mesures de protection sont nécessaires. Le fait de ne pas divulguer un conflit d’intérêts pertinent peut entraîner une disqualification.

6. Critères d’évaluation et de sélection
HRP cherche à sélectionner jusqu’à six équipes de recherche, avec un maximum d’une équipe par pays éligible et dans le but d’assurer une représentation dans les six régions de l’OMS (Région africaine, Région des Amériques, Région de la Méditerranée orientale, Région européenne, Région de l’Asie du Sud-Est et Région du Pacifique occidental)[footnoteRef:3]. [3:  https://www.who.int/about/who-we-are/regional-offices ] 

Toutes les propositions feront l’objet d’une vérification initiale d’éligibilité par le personnel de l’OMS/HRP. Les propositions satisfaisant aux critères d’éligibilité seront évaluées par un panel d’examen multidisciplinaire composé de membres selectioné·e·s par personnel de l’OMS/HRP.
Les propositions seront évaluées selon les critères suivants. Chaque critère est évalué selon la table ci-dessous avec un score maximum possible de 100 points.

	Critère
	Score maximum

	1. Vision de recherche et mérite scientifique : Clarté de la vision de recherche et de son ancrage contextuel ; pertinence par rapport à la question prioritaire sélectionnée et aux lacunes dans les preuves locales ; cohérence de l’approche participative et des méthodes mixtes proposées ; potentiel de générer des preuves pouvant éclairer la politique et la pratique.
	35

	2. Partenariat communautaire et approche participative : Profondeur et authenticité de l’implication communautaire ; mesure dans laquelle les communautés sont positionnées comme co-chercheur·euse·s ; clarté de la gouvernance participative ; attention portée aux dynamiques de pouvoir et à l’éthique de la participation.
	25

	3. Composition de l’équipe, faisabilité et budget : Expertise pertinente en recherche participative et en méthodes mixtes ; capacité institutionnelle et expérience ; réalisme de l’approche proposée compte tenu du contexte et des ressources ; pertinence et rapport coût-efficacité du budget.
	20

	4. Droits humains, intersectionnalité et renforcement des capacités de recherche : Application d’un cadre de droits humains ; utilisation d’une approche intersectionnelle dans la conception et l’analyse ; inclusion de chercheur·euse·s en début de carrière ; plans de renforcement des capacités de recherche locales.
	20

	TOTAL
	100



En cas d’égalité de scores entre les propositions, la préférence sera donnée à la proposition qui contribue le mieux à l’équilibre régional entre les régions de l’OMS et à la représentation des communautés les plus touchées par le changement climatique.

7. Orientations budgétaires
Chaque équipe sélectionnée recevra une subvention de recherche de l’OMS/HRP pour soutenir la mise en œuvre du protocole d’étude convenu. Le montant maximum de la subvention par équipe est de 55’000 USD pour toute la durée de l’étude. Les montants finals des subventions seront négociés avec les équipes sélectionnées après l’atelier de développement du protocole et seront proportionnels à la portée et au contexte du travail proposé. Les équipes doivent indiquer dans le formulaire de candidature si elles sont en mesure d’obtenir un financement complémentaire pour la mise en œuvre de l’étude.
Les propositions doivent soumettre un budget détaillé et une justification budgétaire à l’aide du modèle fourni sur le site web de l’OMS/HRP où cet appel a été publié. Les budgets doivent refléter les activités prévues et les ressources nécessaires à leur mise en œuvre.
Les catégories budgétaires éligibles comprennent :
1. Coûts de personnel (temps du personnel de recherche, allocations et incitations pour les chercheur·euse·s communautaires)
1. Services et fournitures (matériaux de collecte de données, transcription, traduction et logiciels)
1. Coûts liés aux participants (transport, garde d’enfants et autres coûts pour faciliter la participation communautaire)
1. Voyages locaux et travail de terrain (pas de voyages internationaux)
1. Activités de diffusion et de transfert des connaissances
1. Coûts indirects (frais généraux institutionnels), jusqu’à un maximum de 13 % des coûts directs
Les coûts non éligibles au remboursement comprennent : les voyages internationaux, les achats d’équipements dépassant 2’000 USD par article sans justification préalable, et les coûts engagés avant la signature de la convention de subvention. Pas plus de 15 % de la subvention totale ne peut être alloué à des institutions ou des personnes basées dans des pays à revenu élevé (tels que classés par la Banque mondiale[footnoteRef:4]). Cette restriction s’applique à l’ensemble du budget du projet, y compris tout arrangement de sous-traitance ou de conseil. [4:  https://blogs.worldbank.org/en/opendata/world-bank-country-classifications-by-income-level-for-2024-2025] 

Toutes les équipes auront accès aux ressources de renforcement des capacités de recherche soutenues par l’OMS/HRP, notamment des logiciels d’analyse de données, des cours de formation et des outils, sans frais pour le budget du projet. Les frais de déplacement liés à l’atelier de développement du protocole seront couverts par l’OMS/HRP.


8. Procédure de candidature
8.1 Comment soumettre une candidature
Les équipes intéressées doivent soumettre une proposition complète en utilisant le formulaire de candidature disponible à ce lien. Toutes les propositions doivent être soumises avant le 12 avril 26 avril 2026, 23 h 59 GMT+1, via la plateforme en ligne. Aucune soumission par courrier électronique ne sera acceptée. Les soumissions reçues après la date limite ne seront pas acceptées. Toutes les soumissions recevront un accusé de réception automatique du système.
Tous les candidat·e·s recevront une réponse écrite confirmant si leur proposition a été sélectionnée ou non. Les notifications seront envoyées le 25 mai 2026 11 mai 2026. Les équipes dont les propositions ne sont pas sélectionnées seront également notifiées à cette date et, dans la mesure du possible, recevront un bref retour sur l’évaluation de leur proposition.

	Important : les propositions sont des visions de recherche, pas des protocoles finaux
Les équipes sélectionnées développeront collectivement un protocole de recherche partagé unique lors de l’Atelier de développement du protocole (Section 4), tenu lors d’une semaine en juillet. Les candidat·e·s doivent axer leur proposition sur la démonstration de l’aptitude de l’équipe, des partenariats communautaires et de la vision de recherche — et non sur la présentation d’une méthodologie entièrement finalisée.



	Langue de soumission : Les propositions peuvent être soumises en anglais, en français ou en espagnol. Le formulaire de candidature est disponible dans les trois langues.



La proposition complète doit être soumise via la plateforme en ligne. La plateforme comprend le formulaire de candidature (Parties I à IV), qui couvre toutes les sections de la proposition, y compris la confirmation provisoire de l’approbation institutionnelle. En outre, les documents suivants doivent être téléversés directement sur la plateforme avant la soumission :
1. Budget : un budget pour la mise en œuvre du projet en utilisant le modèle Excel fourni sur le site web de l’OMS/HRP.
1. CV : un court CV pour l’investigateur·rice principal·e et les membres clés de l’équipe, en utilisant le modèle fourni sur le site web de l’OMS/HRP.
1. Déclaration de conflit d’intérêts : un formulaire rempli pour l’investigateur·rice principal·e et co-investigateur·rice en utilisant le modèle fourni sur le site web de l’OMS/HRP.
8.2 Questions et clarifications
Une période ouverte pour les questions se déroulera du 14 mars au 24 avril 10 avril 2026. Les questions doivent être envoyées par courrier électronique à srhmph@who.int avec pour objet « SDSR-Climat & SDSR – Question ». Les réponses aux questions fréquemment posées seront publiées sur le site web de l’OMS/HRP et partagées avec tous les candidat·e·s. Les réponses individuelles aux questions soumises après le 10 avril 2026 ne peuvent pas être garanties. 



9. Calendrier

	Jalon*
	Date

	Publication de l’appel à propositions
	13 mars 2026

	Période ouverte pour les questions
	14 mars–10 avril 2026 24 avril 2026

	Date limite de soumission
	12 avril 2026 26 avril 2026

	Évaluation des propositions
	13 abril-8 mai 2026 27 avril-22 mai 2026

	Annonce des propositions sélectionnées
	11 mai 2026 25 mai 2026

	Atelier de développement du protocole
	Une semaine en juillet 2026

	Soumission pour examen scientifique HRP/OMS
	Juillet – septembre 2026

	Examen éthique (OMS et national/local)
	Septembre – décembre 2026

	Début de la collecte de données
	Décembre 2026

	Fin de la collecte de données
	Mai 2027

	Nettoyage et analyse des données
	Juin – août 2027

	Activités de diffusion
	Septembre – décembre 2027


*Indicatif, susceptible de modification

10. Soutien fourni aux équipes sélectionnées
Toutes les équipes sélectionnées auront accès aux soutiens suivants :
1. Soutien au renforcement des capacités de recherche des équipes, pouvant inclure l’accès à des formations spécifiques 
1. Accès à des logiciels d’analyse de données sous licence
1. Lien avec les bureaux de pays de l’OMS pour le soutien lors de la collecte de données, de la navigation dans les processus éthiques et de la diffusion
1. Soutien technique dans le développement d’outils de recherche destinés aux communautés et des processus de consentement
1. Facilitation des échanges transnationaux avec les autres équipes sélectionnées tout au long de la période d’étude


11. Avis juridique
	L’OMS/HRP agit de bonne foi en publiant cet appel à propositions. Toutefois, ce document n’oblige pas l’OMS à contractualiser pour l’exécution d’un travail, ni ne l’engage à rembourser les coûts engagés dans la préparation d’une proposition. L’OMS/HRP se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute proposition, d’annuler le processus et de rejeter toutes les propositions à tout moment avant l’attribution d’une subvention, sans engager de ce fait aucune responsabilité envers les candidat·e·s concerné·e·s.
Les informations fournies dans les propositions seront utilisées uniquement aux fins de l’évaluation des candidatures dans le cadre de cet appel. L’OMS traitera toutes les informations relatives aux propositions conformément à sa Politique de divulgation de l’information. Le contenu des propositions peut être partagé, à titre confidentiel, avec des évaluateurs externes chargés d’évaluer la qualité technique.
Cet appel ne constitue pas une offre contractuelle ou un engagement de la part de l’OMS. Toute subvention attribuée dans le cadre de cet appel sera régie par les termes d’un accord de subvention formel à conclure entre l’OMS et l’institution sélectionnée.
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Annexe 1 : Orientations complémentaires pour les candidat·e·s
Cette annexe fournit des orientations complémentaires sur les exigences méthodologiques. Elle est conçue comme une ressource et n’ajoute pas d’exigences au-delà de celles énoncées dans la section 3.

Recherche participative : cadres de gouvernance
Les propositions de recherche participative décrivent comment les partenaires communautaires sont impliqués dans la prise de décision tout au long du cycle de recherche. Une structure de gouvernance solide aborde : le rôle et l’autorité des membres de la communauté au sein de l’équipe de recherche ; les mécanismes de résolution des désaccords entre les partenaires de recherche et les partenaires communautaires ; la protection du programme de recherche contre toute captation commerciale ou institutionnelle ; et la négociation de la propriété intellectuelle et de la titularité des données avec les partenaires communautaires. Vous trouverez des ressources utiles dans la section des références.

Options d’intégration des méthodes mixtes
Les propositions de méthodes mixtes doivent indiquer quel type de conception en méthodes mixtes elles envisagent d’utiliser. Voici quelques-uns des plus fréquemment utilisés dans les études de conception en méthodes mixtes :
1. Conception convergente : données qualitatives et quantitatives collectées en parallèle, puis fusionnées au stade de l’interprétation
1. Conception séquentielle explicative : données quantitatives collectées en premier ; données qualitatives ensuite utilisées pour expliquer ou élaborer les résultats
1. Conception séquentielle exploratoire : données qualitatives collectées en premier pour éclairer la conception des instruments quantitatifs

Sources de données quantitatives
Le volet quantitatif de l’étude peut s’appuyer sur l’un quelconque des éléments suivants, selon leur disponibilité et leur pertinence dans le contexte de l’étude :
1. Statistiques d’état civil et données d’enregistrement civil nationales
1. Évaluations harmonisées des établissements de santé
1. Dossiers médicaux des établissements de santé
1. Enquêtes nationales existantes auprès des ménages ou enquêtes démographiques incluant des résultats en matière de SDSR
1. Enquêtes au niveau communautaire conçues et administrées en partenariat avec l’équipe de recherche


Annexe 2 : Pays prioritaires
Les pays suivants ont été identifiés comme ayant intégré des aspects des SDSR dans leurs Plans nationaux d’adaptation (PNA) ou Plans nationaux d’adaptation pour la santé (PNAS) à partir de 2024.

	Bangladesh
	Grenade
	Pérou

	Bénin
	Guatemala
	Serbie

	Bosnie-Herzégovine
	Kenya
	Sierra Leone

	Brésil
	Kiribati
	Afrique du Sud

	Burkina Faso
	Libéria
	Soudan

	Cambodge
	Moldova
	Suriname

	République centrafricaine
	Mozambique
	Thaïlande

	Tchad
	Népal
	Timor-Leste

	Costa Rica
	Niger
	Trinité-et-Tobago

	République démocratique du Congo
	Nigéria
	République-Unie de Tanzanie

	Éthiopie
	territoire Palestinien occupé et Jérusalem-Est
	Uruguay

	Fidji
	Pakistan
	Zambie



Source : Alagarajah J, Beeman A, Brown M, Aibe S, Fuchs NR, Gibbs T. Sexual and Reproductive Health and Rights in National Adaptation Plans and Health National Adaptation Plans: A Global Review. 2024 : YLabs.
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